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1. OBJET DU DOCUMENT 

QUARON a été créée en 1925 à Rennes sous le nom de Langlois Chimie et est devenue un 
leader dans la distribution de produits chimiques de haute qualité en France. Les 7 sites SEVESO 
de distribution confèrent une couverture nationale, complétée par une activité à l’export. 
QUARON S.A.S est détenu depuis 2011 par le distributeur de produits chimiques allemand 
STOCKMEIER. 

 

Dans le cadre de ses activités, QUARON souhaite créer un site de stockage et distribution de 
produits chimiques, sur la commune de l’Hôpital (57 490), au sein de la plateforme Chemesis de 
Carling-Saint-Avold. 

 

Le présent document constitue la Partie 2 du Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale (DDAE), relative au résumé non technique du dossier. 

Le résumé non technique du dossier a pour objet de faciliter la prise de connaissance des 
informations contenues dans l'étude d’impact et l’étude de dangers. 

 

Ce résumé ne constitue qu'une présentation synthétique du dossier auquel il conviendra de se 
reporter pour toute question nécessitant une réponse détaillée ou approfondie. 

 

Par ailleurs, conformément à l’article R122-10 du Code de l’Environnement, lorsque qu’un projet 
est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement d'un autre Etat, membre de 
l'Union européenne, l'autorité compétente lui notifie sans délai l'arrêté d'ouverture de l'enquête 
publique et lui transmet un exemplaire du dossier d'enquête. 

Le même article prévoit également que le résumé non technique de l'étude d'impact mentionné 
au 1° du II l'article R. 122-5 et l'indication de la façon dont l'enquête publique s’insère dans la 
procédure administrative soient transmis dans une langue de l'Etat intéressé. 

 

Par conséquent, le présent résumé non technique sera traduit en Allemand à l’issue de la 
procédure de recevabilité. La procédure administrative et l’enquête publique sont explicitées au 
paragraphe 3. 

 
Compte tenu de la sensibilité de certaines informations contenues dans le DDAE et 
conformément à l’instruction ministérielle du 6 novembre 2017, deux documents ont été élaborés 
afin que le public puisse avoir accès à un maximum d’informations : 

 Un document dénommé « dossier administration » comprenant l’ensemble des informations 

 Un document dénommé « dossier public » comprenant les informations suivantes (voir 
colonne 2) : 
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Document 

« dossier administration » 

Document 

« dossier public » 

Partie 1 : Renseignements 
administratifs et techniques 

OUI 

Mais n’intégrant pas : 

- l’identité du dirigeant 

- le détail des rubriques 47XX (substances 
nommément désignées) 

- les volumes maximum autorisés 

- le calcul des garanties financières 

- le récolement aux textes à Enregistrement 

Partie 2 : Résumé non technique OUI 

Partie 3 : Notice descriptive  
OUI 

Mais forme simplifiée n’intégrant pas de plan 
détaillé de localisation 

Partie 4 : Dossier graphique  

Plan 1/50 000 ème OUI 

Plan 1/500 ème (dérogation au 1/200) NON 

Partie 5 : Etude d’impact 
OUI 

Mais n’intégrant pas le détail des scénarios 
d’accident de l’étude de dangers 

Partie 6 : Etude de dangers 

OUI 

Mais forme simplifiée n’intégrant pas : 

- le plan détaillé de localisation des installations 

- les plans des zones d’effet par phénomène 
dangereux 

- la description précise des scénarios d’accidents 
majeurs et des effets associés 

- la description précise et technique de barrière de 
maîtrise des risques 

- la description de l’organisation et des moyens 
internes du site et de la chaîne de secours 

- l’organisation des moyens externes de secours 
Tableau 1 : Contenu du dossier public 
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2. GLOSSAIRE 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses 
par route 

ATEX ATmosphère EXplosible 

CLP Classification, Labelling, Packaging 

COV Composé Organique Volatil 

CODERST Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques 

DDAE Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

ERC Evénement Redouté Central 

ERP Etablissement Recevant du Public 

ERS Evaluation des Risques Sanitaires 

GEREP Déclaration Annuelle d’Emissions Polluantes et de Déchets 

GES Gaz à Effet de Serre 

GNR Gazole Non Routier 

GRV Grand Récipient Vrac 

ICPE Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

MMRI Mesure de Maîtrise des Risques Instrumentée 

MRAe Mission Régionale d’Autorité environnementale 

POI Plan d’Opération Interne 

PPI Plan Particulier d’Intervention 

PPRT Plan de Prévention des Risques Technologiques 

SEE Société des Eaux de l’Est 

SEI Seuil des Effets Irréversibles 

SEL Seuil des Effets Létaux 

SELS Seuil des Effets Létaux Significatifs 

STB Station de Traitement Biologique 

STF Station de Traitement Final 

SVR Stratifié Verre Résiné 

TPF TOTAL PETROCHEMICALS France 

 

Dans la suite du document, le terme « site » est attribué aux installations en projet de 
QUARON et le terme « plateforme » est attribué à la plateforme de Carling-Saint-Avold. 
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3. PROCEDURE ADMINISTRATIVE ET ENQUETE 
PUBLIQUE 

Les principales étapes de la procédure d’une demande d’autorisation environnementale, y 
compris l’enquête publique, sont développées dans ce paragraphe. 

Dès réception en Préfecture, le dossier de demande est transmis à l’inspection des installations 
classées, qui vérifie s’il est complet. Le dossier, une fois complet est soumis à la procédure dont 
les étapes sont les suivantes : 
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L’ensemble des informations ainsi recueillies fait alors l’objet d’un rapport de synthèse préparé 
par l’Inspection des Installations Classées. Ce rapport est présenté au Conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ou la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites dans sa formation spécialisée carrières.  

L’exploitant est consulté sur les propositions de l’inspection et peut se faire entendre auprès du 
CODERST. 

Après examen par cette instance, le Préfet prend sa décision, par voie d’arrêté préfectoral fixant 
les dispositions techniques auxquelles l’installation doit satisfaire. 
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4. PRESENTATION DU PROJET ET DE SON CONTEXTE 

4.1. Contexte du dossier 

QUARON France est un acteur important de la distribution des produits chimiques sur le marché 
français et a su, grâce à une politique de qualité des produits performante et respectueuse de 
l’environnement, gagner la confiance de grandes sociétés françaises évoluant dans des secteurs 
économiques très diversifiés tels que la pharmacie, l’automobile, le traitement des eaux, l’énergie 
et l’agro-alimentaire… 

Dans ce cadre, QUARON souhaite compléter son implantation géographique en ouvrant un 
nouveau site sur la plateforme Chemesis de Carling-Saint-Avold. 

 

QUARON et TOTAL Développement Régional ont signé une Convention à cet effet. Il convient 
de rappeler que ce site fait l’objet d’une Convention Volontaire de Développement Economique 
et Social, signée en 2014 entre l’Etat, la Région et TOTAL Petrochemicals France visant à donner 
une nouvelle impulsion à la plateforme de Carling Saint-Avold.  

 

Le terrain, d’une surface de 3 hectares fera l’objet d’un contrat de location de type prêt à usage 
sur 30 ans (tacitement reconductible pour 30 ans supplémentaires) entre TOTAL et l’exploitant 
du site. 

 

La plateforme Chemesis de Carling-Saint-Avold est un emplacement pertinent pour l’implantation 
d’un nouveau site QUARON pour plusieurs raisons :  

 La plateforme est reconnue plateforme économique au sens de la circulaire du 25 juin 2013 
du Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie relative au traitement 
des plateformes économiques dans le cadre des Plans de Prévention des Risques 
Technologiques, 

 Ce site dispose de terrains viabilisés, des utilités et services adaptés aux besoins de 
QUARON ; le site dispose notamment de l’environnement industriel nécessaire (sous-
traitance maintenance, logistique, informatique, défense incendie, …), 

 La plateforme dispose non seulement d’une situation géographique idéale pour accéder aux 
grandes métropoles de l’Est de la France mais aussi d’un accès facile au réseau routier sans 
détour important pour une couverture régionale compatible avec les activités du site. 
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4.2. Description du projet 

4.2.1. Description de l ’activité du projet 

Le site en projet sur la plateforme de Carling-Saint-Avold a pour activité la distribution et le négoce 
de produits chimiques en assurant la diffusion d’une large gamme de produits chimiques aux 
professionnels de l’industrie. 

 

L’activité se décompose de la manière suivante : 

 Activité de distribution pour les produits liquides de la chimie organique :  

 Réception des produits en camion-citerne, 

 Dépotage vers les cuves de stockage enterrées, 

 Conditionnement en jerricans de 20 à 60 litres, en fûts de 60 à 220 litres et en GRV de 
400 à 3 000 litres, 

 Mélanges, 

 Stockage des produits conditionnés, 

 Préparation de commande, chargement et expédition par route de produits conditionnés, 

 Chargement et expédition de produits vracs en camion-citerne. 

 Activité de distribution pour les produits liquides de la chimie minérale : 

 Réception des produits en camion-citerne, 

 Dépotage vers les cuves de stockage aériennes, 

 Dilution à l'eau ou mélange de certaines références, 

 Conditionnement en jerricans de 20 à 60 litres, en fûts de 60 à 220 litres et en GRV de 
400 à 3 000 litres, 

 Stockage des produits conditionnés, 

 Préparation de commande, chargement et expédition par route de produits conditionnés, 

 Chargement uniquement des produits sans réaction incompatible toxique avec les 
produits stockés en vrac sur le site (lessive de soude, lessive de potasse,) et expédition 
de produits vrac en camion-citerne  

 Activité de négoce : 

 Produits liquides ou pulvérulents de la chimie minérale ou de la chimie organique ou non-
classés, 

 Réception des produits en emballages d'origine producteurs, 

 Stockage des produits conditionnés, 

 Préparation de commande, chargement et expédition par route de produits conditionnés. 

 

A terme, après développement commercial, les objectifs de tonnage sont estimés à 
40 000 tonnes / an, selon la répartition par type de produit suivante : 

 Chimie minérale :  80 %, soit 32 000 tonnes 

 Chimie organique : 10 %, soit 4 000 tonnes 

 Produits négoce :  10 %, soit 4 000 tonnes 

Cette répartition de production correspond à une tendance globale, elle pourra évoluer en fonction 
des demandes du marché. 
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A titre d’exemple on peut citer la répartition suivante en tonnage par produit : 

 

 
Figure 1 : Répartition envisagée en tonnage par produit (la colonne de droite correspondant au 

cumul) 
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4.2.2. Schéma du site 

Le site, d’une surface totale d’environ 30 000 m², est divisé en trois zones :  

 Un pôle chimie organique, 

 Un pôle chimie minérale, 

 Un secteur magasin et expéditions. 

 

Chaque pôle est découpé de la manière suivante : 

 Poste de dépotage, 

 Stockage vrac, 

 Zone de conditionnement, 

 Stockage des emballages, 

 Stockage des produits conditionnés. 

 

Par ailleurs, le magasin général permet le stockage des produits non dangereux, corrosifs, 
comburants, toxiques et/ou dangereux pour l’environnement et la zone d’expédition l’envoi des 
produits conditionnés vers les clients de QUARON. 

 

Le schéma simplifié ci-dessous représente les différentes installations : 

 

 
Figure 2 : Schéma du site 
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4.2.3. Description des instal lations du projet et produits mis en 
œuvre 

 
Pôle Produits mis en œuvre 

(exemple) 
Equipements 

Chimie organique  Acétone 

 Acétate d’éthyle 

 Xylène 

 Toluène 

 Acétate de butyle 

 Alcool isopropylique (IPA) 

 Méthyléthylcétone (MEK) 

 Méthoxypropanol (PM) 

 Méthoxypropoxypropanol 
(DPM) 

 Acétate méthoxypropyle 
(PMA) 

 Alcool méthylique 
(méthanol) 

 Alcool éthylique 

 White spirit 

 Ethoxypropanol 

5 cuves : 

 Enterrées 

 Cylindriques posées suivant un axe 
horizontal 

 A double enveloppe, avec détection 
de fuite, et limiteur de remplissage 

 D’une capacité unitaire de 120 m3, 
subdivisées en 5 compartiments de 15 
à 50 m3 

1 poste de dépotage : 

 Déchargement gravitaire vers les 
cuves enterrées 

 Utilisation possible pour le 
chargement de camions citernes via la 
pompe de l'atelier de conditionnement 
et une canalisation dédiée 

 Détection incendie 

1 atelier de conditionnement : 

 Enfuteuse pondérale semi-
automatique permettant le 
remplissage de GRV ou de fûts sur 
palette. 

 Mélanges de solvants possible en 
GRV 

 Détection et extinction incendie 

1 zone de stockage d’emballages 
vides : 

 Surface au sol de 100 m². 

 Hauteur de stockage limitée à 4 m, ce 
qui correspond à 3 hauteurs 
d’emballages. 

1 cellule de stockage de liquides 
inflammables conditionnés : 

 Surface au sol d’environ 445 m² 

 Stockage en masse au sol ou sur 
racks 

 Capacité de la cellule : 350 palettes 
maximum 

 Détection et extinction incendie 

 Murs coupe-feu 2 heures 
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Pôle Produits mis en œuvre 

(exemple) 
Equipements 

Chimie minérale acide  Acide sulfurique 

 Chlorure ferrique 

 Acide chlorhydrique 33% 

 Acide nitrique 56/57 

 Peroxydes d’hydrogène 
35% 

10 cuves : 

 D’une capacité unitaire de 42 m3 

 À fond plat à vidange totale et 
dôme conique 

 Fabriquées dans des matériaux 
compatibles avec les produits 
stockés (polyéthylène, 
polypropylène, SVR ou inox) 

 Pouvant disposer d’un système 
d’agitation ou d’une recirculation 

 Disposées sur une plateforme 
surélevée 

 Installation fixe de rideaux d’eau 
déclenchée par bouton poussoir 
permettant de limiter les risques 
d’émissions liées à un mélange 
incompatible. 

1 poste de dépotage : 

 Produits dépotés dans les cuves 
par pressurisation de la citerne 
routière ou utilisation d’une 
pompe 

1 atelier de conditionnement : 

 sous auvent 

 équipé de vannes permettant de 
connecter toutes les cuves à des 
conditionneurs manuels pour les 
petites séries et des lignes semi-
automatiques pour les séries plus 
importantes permettant de 
conditionner jerricans, fûts et GRV 

1 zone de stockage d’emballages 
vides : 

 Surface au sol de 100 m². 

 Hauteur de stockage limitée à 4 m 

1 auvent pour le stockage des 
produits conditionnés : 

 Surface au sol de 440 m² 

 Réalisé en racks et en masse 
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Pôle Produits mis en œuvre 

(exemple) 
Equipements 

Chimie minérale base  Lessive de soude 

 Javel 

 Ammoniaque 

 AD Blue 

10 cuves : 

 D’une capacité unitaire de 42 m3 

 À fond plat à vidange totale et dôme 
conique 

 Fabriquées dans des matériaux 
compatibles avec les produits stockés 
(polyéthylène, polypropylène, inox) 

 Pouvant disposer d’un système 
d’agitation ou d’une recirculation 

 Disposées sur une plateforme surélevée 

1 poste de dépotage : 

 Produits dépotés dans les cuves par 
pressurisation de la citerne routière ou 
utilisation d’une pompe 

1 atelier de conditionnement : 

 Sous auvent 

 Equipées de vannes permettant de 
connecter toutes les cuves à des 
conditionneurs manuels pour les petites 
séries et des lignes semi-automatiques 
pour les séries plus importantes 
permettant de conditionner jerricans, fûts 
et GRV 

1 zone de stockage d’emballages vides : 

 Surface au sol de 100 m² 

 Hauteur de stockage limitée à 4 m 

1 auvent pour le stockage des produits 
conditionnés : 

 Surface au sol de 440 m² 

 Réalisé en racks et en masse  

 

  



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE002-E  
Page 17/54 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

 

 
Pôle Produits mis en œuvre 

(exemple) 
Equipements 

Magasin 
général 

 Corrosifs 

 Comburants 

 Toxiques et/ou dangereux 
pour l’environnement 

 Surface au sol : 1 170 m² 

 Bâtiment clos et couvert avec une 
charpente résistante au feu : couverture 
incombustible équipée de désenfumage 

 Présence de murs coupe-feu 2 heures sur 
ses 4 côtés 

 Séparation coupe-feu 2 heures entre le 
magasin général et la cellule de stockage 
des inflammables 

 Stockage organisé par pôles de risques 
(comburant, solvants chlorés etc.) au sein 
du bâtiment (rétentions dédiées, armoires 
spécifiques…) 

 Stockage en masse au sol ou sur racks 

 Zone « qualité » pour stocker les produits 
non conformes, en attente de 
reconditionnement ou d’élimination 

 Détection incendie 

 

4.3. Effluents liquides, rejets atmosphériques, déchets et 
utilités 

4.3.1. Effluents l iquides 

Les activités du projet sont à l’origine de trois types d’effluents définis comme suit : 

 Les eaux vannes : ensemble des eaux sanitaires et toilettes, 

 Les eaux industrielles telles que : 

 Récupération des égouttures des pôles acides et bases, 

 Eaux issues des laveurs de gaz (solution de soude pour la colonne de lavage acide et 
solution d’acide sulfurique pour la colonne de lavage basique), 

 Lavage d’emballages dans le cas d’emballages consignés réaffectés avec pré-rinçage à 
un autre produit, 

 Les eaux pluviales : récupération des ruissellements de toitures et voiries ainsi que des 
égouttures des pôles magasins et solvants. 

Les eaux industrielles et les eaux pluviales seront gérées de la manière suivante : 

 Les eaux pluviales de voiries, susceptibles d’être polluées, seront collectées et transiteront 
par un séparateur hydrocarbures avant envoi vers la STF. 

 Les eaux pluviales de toitures seront collectées avant envoi vers la STF. 

 Les eaux industrielles issues de la chimie minérale seront gérées en 2 pôles distincts : la 
zone chimie minérale acide et la zone chimie minérale base. Pour chacun de ces 2 pôles, 
l’organisation sera identique.  

Les effluents seront collectés puis feront l’objet d’une rectification de pH (unité de 
neutralisation) avant d’être envoyés par camions vers la STB de Chemesis.  

Dans le cas où les analyses en sortie de la rectification ne sont pas conformes aux 
prescriptions de la station de traitement, les effluents seront pompés et évacués vers une 
filière de traitement appropriée. 



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE002-E  
Page 18/54 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

 

 Un contrôle de la qualité des effluents envoyés vers la STF sera réalisé en sortie du site de 
QUARON (pour les paramètres : pH, température, débit, volume). Une vanne de barrage 
permettra de confiner les effluents avant la sortie du site en cas d’incident, de contrôle en 
ligne non conforme ou de de non-conformité des analyses. 

 

4.3.2. Rejets atmosphériques 

Les principaux rejets atmosphériques sont : 

 Les émissions directement à l’atmosphère au niveau des évents des cuves de stockage de 
la chimie organique lors des opérations de dépotage, 

 Les émissions au niveau des cuves de stockage de la chimie minérale lors des opérations 
de dépotage. Les volumes sont rejetés directement à l'atmosphère sauf pour les rejets des 
cuves d’acides acétique, chlorhydrique et nitrique et les cuves d’ammoniaque, de bisulfite de 
soude et les cuves de mélanges qui passent sur un laveur de gaz. 

Le projet prévoit une colonne de lavage acide (lavage avec une solution de soude) et une 
colonne de lavage basique (lavage avec acide sulfurique). 

 

4.3.3. Uti l i tés 

Les utilités nécessaires au fonctionnement des installations du site sont les suivantes : 

 L’air comprimé destiné au déchargement des produits de la chimie minérale et l’alimentation 
des circuits pneumatiques du site. 

 L’électricité qui permet entre autres l’éclairage des locaux, l’alimentation des pompes, du 
chauffage des locaux etc. 

 Le Gasoil Non Routier (GNR) pour l’alimentation des chariots élévateurs à moteur thermique. 

 L’eau pour la production d'eau déminéralisée et adoucie, la dilution de produits (remise au 
titre), le lavage et le rinçage (cuves, emballages, sols de l'atelier de conditionnement), les 
besoins sanitaires et les exercices incendie. 

 Un atelier de charge de batterie pour les chariots élévateurs. 

 

4.3.4. Gestion des déchets 

Chaque catégorie de déchets est proprement triée et les filières de recyclage sont favorisées.  

 

4.3.5. Organisation de l ’exploitation 

Le site fonctionne du lundi au vendredi de 7h à 18h. Les chauffeurs peuvent venir prendre en 
charge leur camion préparé sur site avant l’ouverture de 7h compte tenu du modèle logistique de 
QUARON. En effet, l'heure de départ est ajustée pour que le camion puisse se rendre chez le 
client le plus lointain du site pour y arriver dès l'ouverture de celui-ci. Il livre les autres clients au 
fur et à mesure de son retour vers le site QUARON et revient sur son site d'affectation en général 
en début d'après-midi pour être rechargé de sa tournée du lendemain. 

 

QUARON prévoit l’embauche, à terme, d’une vingtaine de personnes hors chauffeurs routiers sur 
le site de Carling-Saint-Avold.  

Le personnel assure la gestion des stocks, l’approvisionnement, les préparations des 
commandes et les expéditions dans le respect non seulement de l’Arrêté Préfectoral et des 
quantités autorisées mais aussi conformément aux règles environnementales et de sécurité. 
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Les camions et les chauffeurs assurant la livraison des produits expédiés depuis le site QUARON 
appartiennent à une société de transport mais sont dédiés exclusivement aux activités de 
QUARON. 

 

4.4. Classement ICPE du projet 

Le tableau du classement ICPE permet de mettre en évidence que le projet est concerné par 22 
rubriques ICPE dont :  

 7 rubriques à Autorisation 

 2 rubriques à Enregistrement 

 13 rubriques à Déclaration ou Déclaration avec Contrôle Périodique 

 

Le tableau du classement ICPE permet de mettre en évidence que le projet est classé sous le 
régime Seveso Seuil haut par dépassement direct des seuils pour les rubriques suivantes : 

 4130.2-a - Toxiques catégorie 3 inhalation - Substances et mélanges liquides 

 4510-1 – Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou chronique 1. 

 

Les rubriques suivantes dépassent le seuil bas : 

 4440-1 Solides comburants catégories 1,2 ou 3 

 4441-1 Liquides comburants catégories 1,2 ou 3 

 

Le site est également soumis à Enregistrement pour les rubriques suivantes : 

 4331-2 - Liquides inflammables catégories 2 et 3 à l'exclusion de la rubrique 4330 

 4734-2 - Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution 
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5. RESUME DE L’ETUDE D’IMPACT 

La Partie 5 du Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DDAE) est relative à 
l’étude d’impact. 

 

5.1. Rappel des objectifs et du cadre réglementaire de l’étude 
d’impact 

L’étude d’impact permet d’analyser les effets directs, indirects, temporaires ou permanents, sur 
l’environnement, engendrés par les activités du site. Pour chaque nuisance identifiée sont 
présentées les mesures mises en place par l’exploitant pour supprimer, limiter voire compenser 
les inconvénients. 

 

L’étude d’impact reprend les 12 alinéas de l’article R122-5. 

 

5.2. Présentation succincte de l’environnement du site 

Le projet sera implanté sur la plateforme chimique de Carling – Saint-Avold spécialisée dans la 
fabrication de résines d’hydrocarbure, de matières plastiques et de dérivés acryliques (voir carte 
en page suivante).  

 

La plateforme est implantée au nord-est du département de la Moselle (57), dans la région du 
Warndt, sur les communes de Saint-Avold et de l’Hôpital. Elle s'étend sur 200 hectares environ, 
de part et d’autre de la RN 33. 

 

L’installation sera implantée sur les parcelles cadastrales de la commune de l’Hôpital – propriété 
de TOTAL 

 

La carte en page suivante localise en rouge les limites de la plateforme et en vert l’emplacement 
du projet au sein de la plateforme. 
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Figure 3 : Emplacement du site par rapport à la plateforme (en rouge : plateforme de Carling, en 

vert : site de QUARON, en noir : limites des communes de L’Hôpital, Carling et Saint-Avold)  

 

L’environnement immédiat de l’établissement en projet est : 

 

Orientation Occupation 

Au Nord-Ouest et à l’Ouest habitations de la commune de Carling 

A l’Ouest habitations de la commune de L’Hôpital 

Au Sud installations de la plateforme Chemesis 

A l’Est installations TPF relatives à l’eau incendie 
Tableau 2 : Environnement immédiat du projet 
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5.3. Synthèse de l’état initial et hiérarchisation des enjeux 

Les tableaux suivants résument l’état initial de l’environnement pour le " Milieu physique ", le 
" Paysage et patrimoine culturel ", le " Milieu naturel " et " l’Environnement humain ". 

 

Le niveau d’enjeu évalué correspond à l’estimation de la vulnérabilité du milieu. La légende des 
couleurs utilisée est la suivante : 

 

ENJEU FORT ENJEU MODERE ENJEU FAIBLE PAS D’ENJEU 

 

5.3.1. Mil ieu physique 

 

Thème Caractéristiques sur l’aire d’étude Niveau d’enjeu 

Relief 

Le relief est constitué de collines boisées 
entre lesquelles serpentent de petits cours 
d’eau. 

La plateforme est située à une altitude 
moyenne de 245 mètres. 

- 

Contexte 
géologique 

Le secteur d’étude appartient à la 
dépression dite du Warndt sur le plateau 
lorrain d’âge Trias.  

 

Pollution historique des sols et sous-sols 
probablement issue des anciennes 
activités sur la zone. 

Perméabilité du sol importante. 

 

Risque d’entraînement des 
dépôts dans les sols au droit 
du site. 

 

Pollutions ponctuelles et 
modérées des sols au droit du 
site. 



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE002-E  
Page 23/54 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

 

Thème Caractéristiques sur l’aire d’étude Niveau d’enjeu 

Eaux 
souterraines 

La plateforme de Carling est implantée au 
droit d’une masse d’eau souterraine libre, 
appelée Grès du Trias inférieur du bassin 
Houiller (code FRCG028), à dominante 
sédimentaire. 

 

Les Grès Vosgiens du Trias Inférieur sont 
poreux et perméables et constituent un 
aquifère d’extension régionale qui abrite la 
principale ressource en eau dans la région 
pour l’alimentation en eau potable et en 
eau industrielle. 

 

L’état actuel global de cette nappe 
souterraine est bon. 

 

Des ouvrages présents au droit de la 
plateforme sont affectés au maintien du 
cône piézométrique afin d’éviter la 
dispersion de la pollution des eaux 
souterraines à l’extérieur de la plateforme. 

Masse d’eau souterraine peu 
vulnérable. 

 

Nombreux prélèvements dans 
la nappe pour les besoins en 
eau potable et eau industrielle. 

 

Bon état global de la masse 
d’eau souterraine. 

 

Pollution avérée au droit de la 
plateforme mais maintenue par 
le cône piézométrique. 

Eaux 
superficielles 

Le ruisseau du Merle prend naissance sur 
la plateforme et se constitue à partir des 
rejets de la Station de Traitement Final 
exploitée par ARKEMA. 

La Rosselle, qui prend sa source à l'Ouest 
de Saint-Avold, traverse les communes de 
Saint-Avold, de Macheren et de 
Hombourg-Haut, avant de rencontrer le 
Merle. 

 

L’état écologique de l’eau du Merle est 
jugé mauvais. 

L’état écologique global de l’eau de la 
Rosselle est Médiocre à Mauvais. 

 

Un objectif de bon état global pour la 
masse d’eau Rosselle 2 a été fixé pour 
2027. Le Merle représente donc un enjeu 
au regard du SDAGE et du SAGE. 

Mauvais état des cours d’eau 
du Merle et de la Rosselle. 

 

Rejet des effluents de la 
plateforme dans le Merle. 

Climat 

Le climat en Moselle est océanique 
dégradé ou atténué à influence semi-
continentale (saisons marquées et 
périodes de précipitations ou de forte 
amplitude thermique). 

 

Les vents dominants sont de secteur sud-
ouest et nord/nord-est. 

Les cibles se trouvant sous les 
vents dominants sont : 

- Habitations et ERP : 
centres des communes 
de L’Hôpital et de 
Carling, 

- Voies de 
communication : RD 
26D, RD26 et N33. 
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Thème Caractéristiques sur l’aire d’étude Niveau d’enjeu 

Qualité de 
l'air 

En 2017, la qualité de l’air est bonne près 
de 60 % du temps dans le département de 
Moselle.  

 

Des dépassements d’objectifs de qualité 
ou de valeurs cibles au niveau du 
département pour les particules (PM10 et 
PM2,5), l’ozone, le benzène et le 
benzo(a)pyrène ont été constatés. Le seuil 
d’alerte a également été dépassé pour les 
PM10. 

Qualité de l’air moyenne. 

 

Principales sources de 
nuisances atmosphériques à 
au niveau de la plateforme : 

- Gaz d’échappement des 
automobiles depuis la 
N33 et l’A4 notamment, 

- Activités industrielles. 

Risques 
naturels 

La Moselle est un département dont la 
zone de sismicité est très faible (zone 1). 

- 

Tableau 3 : Synthèse de l’état initial du milieu physique et enjeux associés 

 

5.3.2. Paysage et patrimoine culturel 

 

Thème Caractéristiques sur l’aire d’étude Niveau d’enjeu 

Structure 
remarquable du 

paysage 

La plateforme de Carling-Saint-Avold 
est incluse dans l’unité paysagère du 
Warndt.  

L’ambiance de cette unité paysagère 
est essentiellement urbaine dans la 
partie centrale, alors que la couronne 
forestière et les sous-secteurs plus 
agricoles conservent une ambiance 
rurale.  

La plateforme est visible 
depuis la totalité de son 
périmètre, à l’exception du 
quart Sud-Est depuis lequel 
la forêt du Zang assure une 
barrière visuelle. 

Patrimoine 
archéologique, 

culturel et 
historique 

Aucun site archéologique, secteur 
sauvegardé ou site UNESCO n’est 
actuellement recensé à proximité de la 
plateforme. 

 

La plateforme n’est pas située dans le 
rayon de protection d’un monument 
historique. 

 

Selon la base de données de la DREAL 
Grand Est, la plateforme de Carling-
Saint-Avold n’est pas située à proximité 
de sites archéologiques classés ou 
inscrits. 

- 

Tableau 4 : Synthèse de l’état initial du paysage / patrimoine culturel et enjeux associés 
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5.3.3. Mil ieu naturel 

 

Thème Caractéristiques sur l’aire d’étude Niveau d’enjeu 

Intérêts 
écologiques et 

contraintes liées 
aux milieux 

naturels 

Aucune ZNIEFF ne concerne directement les 
terrains du projet. Les ZNIEFF les plus proches 
de la plateforme sont les suivantes : 

 ZNIEFF type 1, N°4100300009, « Carrière 
de freyming », à environ 2 km au Nord-Est, 

 ZNIEFF type 1, N°410030006, « Forets du 
Warndt à Saint-Avold », en limite de 
propriété Sud-Est et à environ 300 m au 
Nord-Ouest de la plateforme, 

 ZNIEFF type 1, N°410008804, « Sites à 
amphibiens de Saint-Avold Nord », en 
limite de propriété Ouest de la plateforme. 

 

Aucun site NATURA 2000 ne concerne 
directement les terrains du projet. La plus 
proche est la Zone Spéciale de Conservation 
(ZSC), N°FR 4100172, inscrite au Réseau 
NATURA 2000 sous l’intitulé « Mines du 
Warndt » s’étend sur 169 ha à l’Ouest de la 
plateforme (et à 2,2 km au sud-ouest du projet) 

 

La forêt de protection de Saint-Avold concerne 
les zones forestières situées directement en 
bordure Sud et Est de la plateforme de Carling-
Saint-Avold.  

Proximité des zones de 
protection des espèces 
(NATURA 2000). 

Continuité 
écologique 

(TVB) 

La plateforme est encadrée par des réservoirs 
de biodiversité surfaciques, constitués par les 
ZNIEFF et NATURA 2000, et par un corridor 
écologique constitué par la forêt de Saint-
Avold. 

Les terrains du projet 
sont concernés par le 
corridor écologique 
constitué par la forêt de 
Saint-Avold. 

Diagnostic 
écologique 

Toute la plateforme constitue un habitat 
terrestre favorable au Crapaud Vert et 
certaines zones constituent des axes 
principaux de déplacement supposés. 

Présence sur la 
plateforme du Crapaud 
Vert, espèce protégée. 

Pas de présence du 
Crapaud Vert sur le site 
QUARON suite aux 
investigations terrain 
par un bureau d’études 
spécialisé. 

Tableau 5 : Synthèse de l’état initial du milieu naturel 
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5.3.4. Environnement humain 

 

Thème Caractéristiques sur l’aire d’étude Niveau d’enjeu 

Populations 

Les habitations les plus proches de la zone 
d’implantation du projet sont à 60 m à l’Ouest 
sur la commune de L’Hôpital et à 70 m au 
Nord-Ouest sur la commune de Carling. 

Habitations à 60 m à 
l’ouest du projet. 

Etablissement 
recevant du public 

L’ERP sensible le plus proche est situé sur la 
commune de l’Hôpital à plus de 500 mètres au 
Nord par rapport à la zone d’implantation du 
projet. Il s’agit du groupe scolaire Pierre Ernst. 

L’ERP le plus proche est un commerce 
implanté à environ 150 m à l’Ouest des limites 
de propriété du projet, sur la commune de 
L’Hôpital. 

ERP à 150 m du 
projet. 

Activités 
artisanales, 

industrielles et 
commerciales 

Nombreuses activités industrielles sur la 
plateforme de Carling-Saint-Avold et ses 
alentours dont des établissements relevant 
d’un statut SEVESO seuil haut. 

Plateforme 
accueillant des sites 
relevant du statut 
SEVESO seuil haut. 

Voies et trafics 

Les principaux axes routiers les plus proches 
sont l’A4, la N33 (traversant la plateforme), la 
D26d et la D26. 

 

Plusieurs voies ferrées privées, propriété des 
VFLI ou de TPF et ARKEMA traversent et 
longent la plateforme. Ces voies sont 
réservées au fret. 

 

Le couloir aérien le plus proche passe à plus 
de 5 km de la plateforme. 

La N33 traverse la 
plateforme. 

 

Voies ferrées de fret 
desservant la 
plateforme. 

Servitudes et 
réseaux divers 

Les établissements relevant d’un statut 
SEVESO seuil haut font l’objet d’un PPRT 
approuvé par le Préfet de la Moselle le 22 
octobre 2013. 

 

Le terrain du projet est parcouru par une 
canalisation enterrée d’eau industrielle de la 
SEE. 

Plateforme faisant 
l’objet d’un PPRT. 

Tableau 6 : Synthèse de l’état initial de l’Environnement humain et enjeux associés 
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5.4. Tableau de synthèse des impacts du projet et des 
mesures Eviter / Réduire / Compenser 

Dans le présent paragraphe, l’impact du projet est évalué pour chaque milieu. Pour cela, une 
comparaison est faite entre la situation actuelle, correspondant à l’état actuel du terrain 
d’implantation, de son environnement et du fonctionnement nominal des industries de la 
plateforme (scénario de référence), et la situation future dans laquelle les installations en projet 
sont en fonctionnement. 

 

Le niveau d’impact est côté de la façon suivante : 

 

IMPACT FORT IMPACT MODERE IMPACT FAIBLE PAS D’IMPACT 
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5.4.1. Mil ieu physique 

L’état initial du site, l’impact supplémentaire généré par le projet et les mesures d’évitement / réduction / compensation sont présentés dans le 
tableau suivant pour le milieu physique : 

 
Tableau 7 : Impacts des projets sur le Milieu Physique  

Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire suite au 

projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Relief 
Relief du terrain 

relativement uniforme 
Aucun impact sur le relief et la 

topographie du site - - 

Climat 

Les principaux acteurs de la 
plateforme sont à l’origine 

de l’émission de Gaz à Effet 
de serre à hauteur d’un peu 

moins de 3 161 000 t/an 
(Source : Déclaration 

GEREP, 2017) 

Emission de GES depuis le 
trafic de poids lourds (10 PL / 
jour) et de véhicules légers 
(20 VL/jour). 

Faible augmentation du trafic 
par rapport à la situation 
actuelle des axes desservant la 
plateforme. 

Impact négligeable sur les 
émissions de GES. 

- - 
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Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire suite au 

projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Sols et sous-sols 

Mise en évidence de 
pollutions des sols et des 

sous-sols, causées par les 
précédentes activités 

industrielles sur la zone 
d’implantation du projet 

(COHV, HCT, PCE). 

Opérations de réhabilitation 
et de remblaiement des 

différentes zones excavées 
par SOLEO SERVICES 

entre novembre 2018 et mai 
2019. 

Niveaux de risques 
résiduels estimés conformes 
aux critères d’acceptabilité 
pour les scénarii retenus 

(bureaux à l’ouest du site, 
infrastructures industrielles 

sur le reste du site). 

Etat environnemental du 
site compatible avec 

l’usage prévu. 

Produits, équipements et 
installations pouvant induire 
des nuisances pour le sol et les 
eaux souterraines sont 
principalement les 
déversements accidentels. 

Suivi de la qualité 
des eaux 

souterraines par 
TPF sur plusieurs 

piézomètres 
existants 

 Schéma global de récupération des 
effluents 

 Cuves de la chimie organique enterrées 
double enveloppe  

 Mise sur rétention des stockages de produits 
liquides 

 Présence de puisards borgnes pour récupérer 
les égouttures 

 Réalisation de surfaces imperméabilisées 
concernant toutes les aires de travail 
exposées au risque d’épandage accidentel, 

 Réalisation d’un bassin de confinement en cas 
d’incendie 
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Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire suite au 

projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Eaux 
souterraines 

Mise en évidence de 
dépassements sur les 
paramètres suivants : 

Benzène, Sulfates, 
Tétrachloroéthylène, 1,2-

Dichloroéthane, Fer, 
Manganèse, Nickel par les 

analyses effectuées en avril 
2018 et octobre 2018 sur 

l’ouvrage F231 implanté en 
aval hydraulique de la zone 

d’implantation du projet. 

 

Pollution des eaux 
souterraines est circonscrite 

sous la plateforme par la 
création d’un « cône 

piézométrique ». 

Produits, équipements et 
installations pouvant induire 
des nuisances pour le sol et les 
eaux souterraines sont 
principalement les 
déversements accidentels. 

Investigations 
menées 2 fois par 

an sur les 
piézomètres de TPF. 

Paramètres 
contrôlés : HCT, 

HAP, BTEX, 
composés azotés, 
cyanures, COHV, 
métaux etc. et pH 
(car actuellement 

non surveillé). 

 Schéma global de récupération des 
effluents 

 Cuves de la chimie organique enterrées 
double enveloppe  

 Mise sur rétention des stockages de produits 
liquides 

 Présence de puisards borgnes pour récupérer 
les égouttures 

 Réalisation de surfaces imperméabilisées 
concernant toutes les aires de travail 
exposées au risque d’épandage accidentel, 

 Réalisation d’un bassin de confinement en cas 
d’incendie 

Milieu eau : 
consommation 

Alimentation en eau de la 
plateforme assurée par : 

 Eau potable fournie par 
la Société des Eaux de 
l’Est (SEE), provenant 
de la nappe souterraine 

 Eau industrielle issue 
des forages de la 
plateforme. 

Le projet nécessite l’utilisation 
d’eau potable, fournie à la 
plateforme par SEE. 

 

Le projet est à l’origine d’une 
augmentation d’environ 1% de 
la consommation en eau 
potable par rapport à la 
situation actuelle. 

Suivi des 
consommations 

- 
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Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire suite au 

projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Milieu eau : rejets 
liquides 

Activités de la plateforme 
génèrent 3 types d’effluents : 

 Eaux domestiques, 

 Eaux industrielles, 

 Eaux pluviales. 

 

Plateforme dispose de 2 
stations de traitement des 
effluents exploitées par 
ARKEMA :  

 Station de traitement 
biologique, dite STB, 

 Station de traitement 
physico-chimique finale, 
dite STF, à laquelle est 
raccordée la STB et qui 
constitue l’exutoire final 
dans le milieu naturel : 
« Le Merle ». 

 Les eaux domestiques sont 
collectées puis infiltrées 
après un passage au 
travers d’une fosse 
septique, 

 Les eaux industrielles sont 
envoyées, par camions, 
vers la station STB, 

 Les eaux pluviales (de 
toiture et de voirie) sont 
envoyées vers la Station de 
Traitement Finale (STF) 
avant rejet dans le milieu 
naturel (Merle). 

Le volume d’eau 
supplémentaire induit par le 
projet en entrée de la STF 
représente une augmentation 
de moins de 0,5% du flux. 

Contrôle de qualité 
avant rejet vers 
l’installation de 

traitement réceptrice 

 Schéma global de récupération des 
effluents  

 Eaux pluviales de voiries transiteront par un 
séparateur hydrocarbures 

 Eaux industrielles feront l’objet d’une 
rectification de pH avant envoi à la STB par 
camions 
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Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire suite au 

projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Eaux 
superficielles 

D’après les résultats du suivi 
communiqués par l’agence 
de l’eau Rhin-Meuse : 

 Etat écologique de l’eau 
du Merle jugé mauvais 
au niveau de la station 
de Merlebach et celle de 
L’Hôpital, 

 Etat écologique global 
de l’eau de la Rosselle 
au niveau des stations 
de Macheren et de 
Petite-Rosselle jugé 
Médiocre et Mauvais 
au niveau de la station 
de Morsbach. 

 

D’après les informations 
fournies par ARKEMA, sur 
l’année 2017 : résultats de 
surveillance de la sortie de la 
STF conformes à leur arrêté 
préfectoral 

 

Le milieu naturel fait l’objet 
de fortes pressions à l’heure 
actuelle de la part des 
activités industrielles et des 
activités anthropiques. 

En considération du bilan dans le 
milieu naturel, il apparait que : 

 Les rejets de QUARON 
ajoutés aux rejets actuels 
dans le milieu naturel ne 
déclassent pas l’état 
écologique de la masse 
d’eau « Rosselle 2 », 

 Pour les substances 
présentant un état 
écologique moyen à 
médiocre, la contribution 
de QUARON dans le milieu 
naturel est négligeable. 

 

Ainsi, les rejets aqueux induits 
par le projet ne sont pas 
susceptibles de provoquer une 
détérioration de l’état de la 
masse d’eau « Rosselle 2 » 
conformément au décret 
n°2018-847 du 4 octobre 2018 
relatif aux schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion 
des eaux (SDAGE) et aux 
schémas d'aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE). 

Contrôle de qualité 
avant rejet vers 
l’installation de 

traitement réceptrice 

 Schéma global de récupération des 
effluents 

 Les rejets issus du projet respecteront les 
contraintes imposées par ARKEMA 
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Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire suite au 

projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Qualité de l’air 

Activités de la plateforme à 
l’origine des rejets 
atmosphériques suivants : 

 Rejets canalisés : 

 Activités de 
combustion (NOx, 
SOx, métaux 
lourds), 

 Activités de 
production 
d’énergie 
(poussières), 

 Dégazage des 
installations (COV), 

 Rejets diffus : Transferts 
de produits à l’air libre, 
respiration des bacs, 
non raccordés à une 
installation de traitement 
(COV). 

Les rejets atmosphériques 
induits par le projet sont  

 des rejets canalisés : 

 laveurs de gaz des 
évents de certaines 
cuves de chimie 
minérale 

 ventilation de l’atelier 
de conditionnement de 
solvant (COV) 

 des rejets diffus : 

 respiration des cuves 
de chimie organique 
(COV) 

 chargement des 
citernes depuis le 
dôme (COV) 

Compte tenu des faibles 
quantités de polluants rejetés, 
l’impact est faible par rapport à 
la situation actuelle. 

- 

 Mise en place de laveurs de gaz sur les cuves 
d’ammoniaque, d’acide acétique, d’acide 
chlorhydrique et d’acide nitrique 

 Stockage des produits de la chimie organique 
en cuves enterrées limitant presque 
totalement la respiration naturelle des cuves 
et les rejets diffus associés 
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5.4.2. Paysage et patrimoine culturel 

L’état initial du site, l’impact supplémentaire généré par le projet et les mesures d’évitement / réduction / compensation sont présentés dans le 
tableau suivant pour le paysage et le patrimoine culturel : 

Tableau 8 : Impacts des projets sur le paysage et le patrimoine culturel 

Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire suite au 

projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Paysage 

Plateforme incluse dans 
l’unité paysagère du Warndt. 

Installations en hauteur de la 
plateforme visibles depuis la 
totalité de son périmètre, à 
l’exception du quart Sud-Est 
depuis lequel la forêt de 
Zang assure une barrière 
visuelle. 

Un talus et une protection 
végétale au niveau des axes 
routiers permettent de limiter 
l’impact visuel depuis ces 
axes. 

Les équipements ayant la 
hauteur la plus importante sont 
les cuves de stockage. Leur 
hauteur est équivalente aux 
équipements existants à 
proximité de la zone 
d’implantation du projet. 

Les installations futures ont un 
aspect industriel comparable 
aux autres installations de la 
plateforme. 

Projet situé dans une zone 
réglementée par le RNU. C’est-
à-dire que le projet n’est pas 
soumis à des critères de 
volumétries ou d’ordre 
esthétique. 

Architecture du projet s’appuie 
sur un vocabulaire dédié aux 
bâtiments tertiaires. Les 
volumes seront simples, 
comme ceux des bâtiments à 
vocation industrielle construits 
aux alentours. 

- 

Le bâtiment de bureaux et de stockage sera 
majoritairement bardé de bois brulé et non de 
tôle, ce afin d’ajouter une valeur qualitative à la 
construction, eu égard à la proximité du 
domaine public et des habitations situées à 
proximité. 

Bâtiment de bureaux et de stockage 
majoritairement bardé de bois brulé et non de 
tôle, afin d’ajouter une valeur qualitative à la 
construction, eu égard à la proximité du 
domaine public et des habitations situées à 
proximité. 

 

Stockages disposés derrière le bâtiment 
principal afin d’être masqués et ainsi 
minimiser leur présence depuis le domaine 
public. 
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Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire suite au 

projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Patrimoine 
culturel, 

archéologique et 
historique 

Plateforme non implantée 
dans le rayon de protection 
d’un monument historique, ni 
à proximité de sites classés 
ou inscrits. 

Situation identique à la situation 
actuelle. 

- - 
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5.4.3. Mil ieu naturel 

L’état initial du site, l’impact supplémentaire généré par le projet et les mesures d’évitement / réduction / compensation sont présentés dans le 
tableau suivant pour le milieu naturel : 

Tableau 9 : Impacts des projets sur le milieu naturel 

Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire 

suite au projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Faune et flore 

Le pré-diagnostic réalisé par la 
société Atelier des Territoires fin 
2018 a mis en évidence  

 Les habitats en présence 
(friche industrielle sur sol 
récemment décapé, travaux 
de dépollution en cours…) 
ne sont pas favorables à 
l’expression d’une diversité 
botanique intéressante. 

 Pour la faune, seules des 
espèces très mobiles et de 
passage (mammifères, 
oiseaux et amphibiens) 
peuvent fréquenter  

 Aucun habitat de 
reproduction favorable au 
Crapaud vert n’a été identifié 
sur le site et qu’aucun gîte 
d’hibernation n’est présent. 

 Par contre « l’enjeu Crapaud 
vert », connu sur le secteur, 
mérite une attention plus 
particulière sans pour autant 
constituer une contrainte 
forte pour le projet  

Par son dimensionnement, 
sa localisation, et 
l’absence de site de 
reproduction fonctionnel 
(mare, bassin), le secteur 
du projet ne constitue pas 
un habitat de reproduction 
pour le Crapaud vert. 

La zone du projet n’est pas 
située dans un axe de 
déplacement supposé de 
cette espèce. 

 

En phase de travaux : 

 Suivi des travaux par un écologue 

 Vérification de l’absence d’espace en eau ou 
d’abris pouvant servir de cache diurne à des 
individus erratique de Crapaud vert 
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Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire 

suite au projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Milieux 
remarquables 

Deux sites NATURA 2000 sont 
implantés à proximité de la 
plateforme : 

 La Zone Spéciale de 
Conservation (Z.S.C.), n°FR 
4100172, inscrite au Réseau 
NATURA 2000 sous l’intitulé 
« Mines du Warndt » et 
implantée à un peu plus d’1 
km au Sud-Ouest du projet ; 

 La « forêt du Warndt » 
(n°6706-301), située à 2 km 
au nord de la plateforme, en 
Allemagne. Cette forêt a été 
inscrite en FFH (Fauna-
Flora-Habitat correspondant 
à la ZSC française), ainsi 
qu'en VS (VogelSchutz 
correspondant à la ZPS 
française). 

 Les terrains du projet 
ne sont pas 
directement concernés 
par l’emprise des sites 
NATURA 2000, 

 Les terrains du projet 
ne constituent pas des 
milieux favorables à 
l’accueil des espèces 
et habitats d’espèces 
d’intérêt 
communautaire 
recensés sur les sites 
NATURA 2000, 

 Il n’est pas attendu 
d’incidences en phase 
de travaux 
d’implantation, 

 Les mesures mises en 
place en phase 
d’exploitation pour 
limiter les impacts liés 
aux rejets d’eau, aux 
émissions 
atmosphériques, etc., 
sont de nature à limiter 
les incidences sur les 
sites NATURA 2000. 

- - 
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5.4.4. Environnement humain 

L’état initial du site, l’impact supplémentaire généré par le projet et les mesures d’évitement / réduction / compensation sont présentés dans le 
tableau suivant pour l’environnement humain : 

 
Tableau 10 : Impacts des projets sur l’environnement humain 

Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire suite au 

projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Activités 
économiques 

La plateforme emploie 
environ 2000 personnes. 

Le projet a un impact positif sur 
l’économie locale : 

 direct avec la création de plus 
d’une vingtaine de postes, 

 indirect avec les emplois 
générés en amont et en aval 
de l’activité. 

- - 

Voiries et trafic 

Sur la plateforme les 
approvisionnements sont 
assurés par : 

 voie ferroviaire, l'usine 
étant desservie par un 
embranchement 
particulier, 

 voie routière, 

 canalisation de 
transport. 

Le site en projet n’est desservi 
que par voie routière : 

 Des poids lourds pour les 
réceptions et expéditions, 

 Des véhicules légers pour le 
personnel, les visiteurs et les 
sous-traitants. 

Par rapport au trafic actuel, 
l’exploitation du projet représente 
moins d’1% d’augmentation du 
trafic. 

 - 
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Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire suite au 

projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Réseaux divers 

Plateforme parcourue par 
plusieurs canalisations 
enterrées gérées par les 
entreprises de la plateforme 
telles qu’Air Liquide, GRT 
gaz et ARKEMA. 

Présence sur le terrain de 
QUARON de canalisations 
d'eau brute industrielle de la 
Société des Eaux de l’Est 
(SEE) 

L’emprise du projet est 
parcourue par une canalisation 
enterrée contenant l’eau 
pompée dans la nappe au droit 
de la plateforme. 

Les travaux d’implantation et 
l’exploitation du site sont 
réalisés en tenant compte de 
cet ouvrage. 

 

Des raccordements aux 
réseaux existants ou 
installations existantes seront 
réalisés notamment pour le 
transfert des effluents aqueux 
vers la STF de la plateforme. 

- - 
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Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire suite au 

projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Bruit 

Plateforme de Carling-Saint-
Avold principalement 
marquée par une activité 
industrielle qui engendre un 
bruit de fond permanent. 

 

Une caractérisation des 
niveaux sonores actuels au 
niveau de la zone du projet a 
été menée par la société 
DELHOM Acoustique en 
2019. L’étude permet de 
faire le constat que les 
valeurs enregistrées 
n'excèdent pas les limites 
admissibles déterminées par 
la réglementation applicable 
au projet. 

Les seules activités 
génératrices de bruit sur le site 
Quaron seront la circulation 
des camions et chariots 
élévateurs. 

L’activité QUARON est arrêtée 
la nuit et les week-end. 

Les émissions sonores liées au 
fonctionnement du projet 
respecteront les dispositions 
de l'arrêté du 23 janvier 1997 
relatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par 
les installations classées pour 
la protection de 
l'environnement. 

 

Les populations les plus 
proches de la zone 
d’implantation du projet sont 
situées à 150 m sur la commune 
de l’Hôpital. 

Respect des 
exigences de l'arrêté 
du 23 janvier 1997 

- 
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Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire suite au 

projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Vibrations 

Les sources de vibration 
liées à la plateforme sont : 

 réacteurs, pompes,... 

 circulation des trains sur 
les voies ferrées au 
niveau des installations 
logistiques. 

Aucune plainte des riverains 
relative aux vibrations n’a été 
enregistrée. 

En fonctionnement normal, les 
activités du projet ne sont pas de 
nature à générer des vibrations 
dans l’environnement du site. 

- - 

Odeurs 

Certains produits manipulés 
par les industriels de la 
plateforme sont 
particulièrement olfactifs. 

Des précautions particulières 
sont alors prises dans la 
collecte des rejets gazeux de 
ces produits et en particulier 
pour le benzène émis par les 
activités pétrochimiques. 

En fonctionnement normal, les 
activités du projet ne sont pas 
de nature à générer un impact 
olfactif dans l’environnement 
du site. 

- - 
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Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire suite au 

projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Gestion des 
déchets 

Les principaux acteurs de la 
plateforme sont à l’origine 
d’une production d’un peu 
plus de 21 000 t/an de 
déchets dangereux et de 
plus de 2 130 000 t/an de 
déchets non dangereux 
(Source : Déclaration 
GEREP 2017). 

QUARON estime à environ 100 t 
la quantité annuelle de déchets 
dangereux produits et à 50 t la 
quantité de déchets non 
dangereux (papier, cartons, 
etc.). 

Les déchets générés sont triés 
et rassemblés dans des 
espaces dédiés au sein du site. 

- 

 QUARON favorise la réutilisation des 
emballages par un système de consignation. 
Ainsi, de nombreux emballages sont livrés aux 
clients puis une fois vides reviennent sur le 
site pour être à nouveau utilisés. En revanche, 
ces emballages ont une durée de vie imposée 
par la réglementation liée au transport de 
marchandises dangereuses. Ils deviennent 
donc des déchets. 

 Dans la mesure du possible, les filières de 
recyclage sont choisies en priorité. 

 Dans les autres cas, les filières de traitement 
adaptées sont sélectionnées. 

Energie 

La plateforme utilise : 

 Electricité : 370 
GWh/an, 

 Gaz naturel : 560 
GWh/an 

Les sources d’énergie 
nécessaires pour le 
fonctionnement du projet sont : 

 L’électricité pour 
l’éclairage et le chauffage 
du personnel, le 
fonctionnement des 
pompes et des installations 
de conditionnement. 

 Le GNR pour les chariots 
élévateurs 

L’augmentation de la 
consommation en énergie est 
faible par rapport à la situation 
actuelle. 

Mise en place d’un 
suivi sur 
l’alimentation en 
électricité pour le 
contrôle des 
consommations 

- 
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Thème Etat initial du site 
Impact supplémentaire suite au 

projet 
Mesures de 
surveillance 

Mesures évitement / 
réduction / compensation (ERC) 

Impact sanitaire 

« La caractérisation des 
risques et l'analyse des 
incertitudes permettent de 
conclure que les risques 
sanitaires liés aux émissions 
atmosphériques du projet 
Ambition Carling 2016, 
évalués en premier niveau 
d'approche, sont jugés non 
préoccupants en l'état actuel 
des connaissances, et ce 
quel que soit le scénario de 
fonctionnement » (Source : 
Projet Ambition Carling 
2016). 

Dans les conditions projetées 
de fonctionnement du site de 
QUARON, les activités n’ont 
pas d’impact sur la santé des 
populations d’un point de vue 
des risques chroniques. 

 

L’analyse des impacts cumulés 
avec d’autres projets pour 
l’exposition par inhalation a 
démontré que les quotients de 
danger calculés sont inférieurs 
à 1, les recommandations des 
autorités sanitaires sont donc 
respectées. 

- - 
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5.5. Conclusion 

QUARON est un leader dans la distribution de produits chimiques de haute qualité en France. 
Ses 7 sites de distribution classés SEVESO lui confèrent une couverture nationale, complétée 
par une activité à l’export. Dans le cadre de ses activités, QUARON souhaite créer un site de 
stockage et distribution de produits chimiques, sur la commune de l’Hôpital (57 490), au sein de 
la plateforme Chemesis de Carling-Saint-Avold. 

 

Compte-tenu de la nature des activités actuelles dans la zone d’étude, les impacts 
supplémentaires apportés par le projet sur le climat, l’air, le sol, le trafic, le niveau sonore, le 
paysage, l’utilisation d’énergie sont tout au plus faibles.  

 

Concernant les eaux superficielles, compte tenu des pressions actuelles importantes sur le milieu 
naturel du Merle, une attention particulière a été portée sur cet aspect dans le cadre de l’étude 
d’impact. Au regard de la nature des effluents du projet, il ressort que les rejets aqueux induits 
par le projet ne sont pas susceptibles de provoquer une détérioration de l’état de la masse d’eau 
« Rosselle 2 ». 

 

Enfin, en l’état actuel des connaissances sur les effets toxicologiques des polluants émis dans 
l'environnement et des méthodologies d’évaluation des risques sanitaires (étude qualitative), les 
émissions du site en projet ne présentent pas d’impact sur la santé des populations d’un point de 
vue des risques chroniques. 

 

Enfin, il est rappelé que QUARON exploite depuis de nombreuses années, sept sites 
SEVESO en France réalisant des activités similaires à celles prévues sur la plateforme de 
Carling-Saint-Avold. La société dispose donc déjà d’une culture du risque et d'une 
organisation induite par ses activités et d’un retour d’expérience sur les mesures à mettre 
en œuvre. 

Ainsi, au sein de l'entreprise un service spécifique avec des spécialistes en termes de 
règlementation, normes et pratiques prend en charge les aspects Hygiène, Sécurité et 
Environnement pour l'ensemble des sites QUARON et un relais Coordinateur QHSE sera 
présent sur le site dès le démarrage de celui-ci. 

Les différentes démarches ISO 9001, ISO 14001, ESAD, etc. en vigueur sur tous les sites 
QUARON existants seront déployées sur le site de Carling. 
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6. RESUME DE L’ETUDE DE DANGERS 

La Partie 6 du Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DDAE) est relative à 
l’étude de dangers. 

 

6.1. Rappel des objectifs et du cadre réglementaire de l’étude 
de dangers 

L’étude de dangers rend compte de l’examen effectué par l’exploitant pour caractériser, analyser, 
évaluer, prévenir et réduire les risques de son installation. L’étude de dangers identifie les 
situations accidentelles majeures, c’est-à-dire, susceptibles de présenter des effets au-delà des 
limites de propriété du site. 

 

La présente étude de dangers est réalisée conformément à la circulaire du 10 mai 2010 
récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à l’appréciation de 
la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003. 

 

Les différentes parties traitées dans l’étude sont les suivantes : 

 

 Politique de Prévention des Accidents Majeurs (PPAM) et Système de Gestion de la Sécurité 
(SGS) 

 Identification des risques liés aux produits 

 Analyse des antécédents et enseignements tirés du retour d’expérience 

 Analyse des risques liés à l’environnement 

 Identification des dangers liés aux opérations et aux équipements des différentes sections 

 Positionnement des accidents majeurs de l’installation conformément à l’arrêté du 
29 septembre 2005 relatif à la prévention des accidents majeurs 

 Proposition pour les servitudes d’Utilité Publique et le Plan Particulier d’Intervention 

 Organisation et moyens d’intervention 

 

6.2. Analyse des antécédents et enseignements tirés du 
retour d’expérience 

Le retour d’expérience permet de mettre en évidence que, pour les activités menées dans le 
cadre du projet, les risques sont : 

 L’incendie principalement au niveau des magasins de stockage, 

 Le mélange de produits incompatibles, 

 La perte de confinement de produit (emballage/cuve) entraînant un épandage. 

 

Les mesures envisagées par l’exploitant du projet pour prévenir ou limiter les conséquences de 
ce type d’accident sont notamment les suivantes : 

 Conception de schémas de collecte des rejets aqueux du site innovants afin de garantir le 
respect des règles de rétention/confinement et de séparation des risques 

 Limitation des zones de rétention au niveau des cuvettes de la chimie minérale afin de limiter 
les surfaces de dispersion (et par conséquent les dispersions de produits toxiques) 
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 Mise en œuvre d’une technologie innovante MMRI cuve vide permettant de garantir l’absence 
de liquide avant tout dépotage de produits de la chimie minérale et ainsi d’éliminer tout risque 
de mélanges incompatibles au dépotage de chimie minérale ; 

 Toutes les égouttures, déversements ou fuites accidentelles de produits (minérale ou 
organique) sont confinés dans des puisards borgnes ou des cuves enterrées évitant ainsi 
toute dispersion de produits toxiques à l’atmosphère et limitant les zones de dispersion 
potentielles ; 

 Emballages utilisés pour les produits dangereux répondant à la réglementation ADR 
(transport marchandises dangereuses) et donc soumis à homologation reposant sur un 
cahier des charges réglementaire strict (notamment épreuve de chute en charge, épreuve 
d’étanchéité …) garantissant une résistance chimique et mécanique renforcée ; 

 Cuves enterrées au niveau des stockages de la chimie organique afin de limiter les risques 
liés à l’incendie ou l’explosion ; 

 Détection et extinction incendie pour les zones de stockage et de dépotage vrac de la chimie 
organique afin de maîtriser le risque incendie ; 

 Détection gaz par explosimètres dans les zones de manipulation des liquides inflammables 
(zone de conditionnements et dépotage) ; 

 Détection incendie dans les magasins de stockage ; 

 Produits non conformes qui font l’objet d’une réflexion pour une réutilisation avant d’être 
classés en déchet : ces produits ne sont déclassés en déchets qu’au moment du départ et 
restent en attendant au niveau des produits standards ; 

 Camions et chauffeurs assurant la livraison des produits expédiés depuis le site QUARON 
appartenant à une société de transport mais dédiés exclusivement aux activités de QUARON. 

 

Enfin, il est rappelé que QUARON exploite depuis de nombreuses années, sept sites 
SEVESO en France réalisant des activités similaires à celles prévues sur la plateforme de 
Carling-Saint-Avold. La société dispose donc déjà d’une culture du risque et d'une 
organisation induite par ses activités et d’un retour d’expérience sur les mesures à mettre 
en œuvre. 

Ainsi, au sein de l'entreprise un service spécifique avec des spécialistes en termes de 
règlementation, normes et pratiques prend en charge les aspects Hygiène, Sécurité et 
Environnement pour l'ensemble des sites QUARON et un relais Coordinateur HSE sera 
présent sur le site dès le démarrage de celui-ci. 

Les différentes certifications ISO 9001, ISO 14001, ESAD, etc. en vigueur sur tous les sites 
QUARON existants seront déployées sur le site de Carling dès son démarrage. 
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6.3. Potentiels de dangers et mesures prises pour les 
minimiser 

6.3.1. Potentiels de dangers l iés aux produits 

La société QUARON dispose de nombreuses références de produits couvrant une large gamme 
de famille de produits chimiques. 

Ces produits sont classés par famille de risques : 

 Les produits inflammables et/ou susceptibles de dégager des vapeurs explosives, 

 Les produits comburants, 

 Les produits toxiques, 

 Les produits dangereux pour l’environnement, 

 Les bases et les acides aqueux, 

 Les autres produits. 

 

Les produits mis en œuvre au niveau : 

 du pôle de la chimie organique sont de type solvants inflammables, 

 du pôle de la chimie minérale sont de type corrosifs (Acides et Bases), 

 du magasin de stockage général sont des produits non dangereux, corrosifs, comburants, 
toxiques et/ou dangereux pour l’environnement. 

L’analyse des risques menée sur les produits mis en œuvre sur le site en projet de QUARON a 
permis de mettre en évidence les risques suivants : 

 Départ de feu depuis des produits inflammables en cas de présence d’une source d’ignition, 

 Départ de feu depuis des produits comburants en cas de présence d’un combustible et d’une 
source d’ignition, 

 Explosion de vapeurs de liquides inflammables, 

 Dispersion de fumées toxiques d’un incendie, 

 Dispersion à l’atmosphère de vapeurs toxiques, 

 Dégagement gazeux lié à des mélanges de produits incompatibles et entrainant la formation 
de gaz de type chlore, dioxyde de soufre, vapeurs nitreuses et ammoniac  

 Réactions violentes voir explosives, avec dégagement gazeux très rapide de type oxygène 
ou vapeurs nitreuses 

 

6.3.2. Potentiels de dangers l iés à l ’environnement 

Aucun risque lié à l’environnement humain, industriel ou naturel n’a été retenu comme événement 
initiateur dans la suite de l’étude de dangers. 

 

6.3.3. Potentiels de dangers l iés aux opérations et aux 
équipements 

Dans le cadre de l’étude de dangers, seuls les risques vis-à-vis des populations à l’extérieur du 
site sont envisagés.  

 

Les potentiels de danger et les évènements redoutés centraux associés sont identifiés à partir de 
l’analyse des risques. L'intensité maximale des effets liée aux phénomènes dangereux identifiés 
est calculée et les éventuels effets domino générés sont explicités. 
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Pour mener l’analyse des risques, le site a été découpé en plusieurs sections caractéristiques : 

 Section 1 : Pôle chimie organique – Poste de dépotage et stockage vrac 

 Section 2 : Pôle chimie organique – Conditionnement 

 Section 3 : Pôle chimie minérale – Poste de dépotage et stockage vrac 

 Section 4 : Pôle chimie minérale – Conditionnement 

 Section 5 : Stockages extérieurs 

 Section 6 : Magasins de stockage 

 Section 7 : Expéditions 

 

Les principaux potentiels de dangers identifiés sont : 

 la quantité de produit du pôle chimie organique, en raison du caractère inflammable des 
produits et du caractère explosible de leurs vapeurs ; 

 la quantité de produit du pôle chimie minérale (acide chlorhydrique, acide nitrique ou 
ammoniaque) ; 

 la quantité de matériel stocké en raison de leur caractère combustible (emballages 
plastiques, palettes). 

 

L’analyse des modes de libération des potentiels de danger a permis d’identifier que les 
phénomènes dangereux ayant des conséquences hors des limites de l’établissement sont 
des effets toxiques et des effets de surpression (bris de verre).  
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6.4. Hiérarchisation des risques, présentation des accidents 

Le tableau suivant reprend l’évaluation de la criticité des accidents identifiés dans le cadre de la 
présente étude par rapport aux critères définis dans l’arrêté du 29 septembre 2005.  

 

Repère 
Description du 
phénomène 
dangereux 

Type 
d’effet 

Cinétique 
Intensité des phénomènes dangereux 

Gravité 
Indice de 
probabilité Effets 

irréversibles 
Effets létaux 

Effets létaux 
significatifs 

ERC 3-1_a 
Dispersion 
toxique de 
vapeur a 

Toxique Rapide 79 m 27 m Non atteint G2 C 

ERC 3-1_b 
Dispersion 
toxique de 
vapeur b 

Toxique Rapide 64 m 19 m 18 m G2 C 

ERC 3-2 
Dispersion 
toxique de 
vapeur c 

Toxique Rapide 1 505 m 440 m 396 m G5 E 

ERC 3-3_a 
Dispersion 
toxique de 
vapeur a 

Toxique Rapide 63 m Non atteint Non atteint G1 E 

ERC 3-3_b 
Dispersion 
toxique de 
vapeur b 

Toxique Rapide 38 m Non atteint Non atteint G1 D 

ERC 4-1_a 
Dispersion 
toxique de 
vapeur a 

Toxique Rapide 79 m 27 m Non atteint G2 E 

ERC 4-1_b 
Dispersion 
toxique de 
vapeur b 

Toxique Rapide 64 m 19 m 18 m G1 E 

ERC 4-2_a 
Dispersion 
toxique de 
vapeur a 

Toxique Rapide 36 m 13 m Non atteint G1 B 

ERC 5-2_a 
Dispersion 
toxique de 
vapeur a 

Toxique Rapide 36 m 13 m Non atteint G1 C 

ERC 5-2_b 
Dispersion 
toxique de 
vapeur b 

Toxique Rapide 27 m 7 m 7 m G1 C 

ERC 7-1_a 
Dispersion 
toxique de 
vapeur a 

Toxique Rapide 79 m 27 m Non atteint G2 C 

ERC 7-1_b 
Dispersion 
toxique de 
vapeur b 

Toxique Rapide 64 m 19 m 18 m G2 C 

Tableau 11 : Tableau récapitulatif des phénomènes majeurs étudiés 

 

Les distances d’effet en gras sont les distances sortant des limites du site. 

Les gravités en gras et surlignées correspondent à un impact sur les populations (contrairement 
aux autres gravités qui sont en lien uniquement avec un impact sur les terrains de TPF). 

Seul l’ERC 3-2 a un impact pouvant atteindre les habitations. QUARON propose la mise en œuvre 
de plusieurs mesures de maîtrise des risques rendant le niveau de probabilité extrêmement 
improbable. Le scénario est ainsi proposé à l’exclusion de la maîtrise de l’urbanisation, en 
application de la réglementation en vigueur. 
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6.5. Cartographies 

La cartographie du scénario ERC 3-2 proposé à l’exclusion ainsi que les cartes des enveloppes 
pour les effets de surpression d’une part et pour les effets toxiques d’autre part, définies à partir 
des scénarios listés ci-dessus sont présentées ci-après. 

 

6.5.1. Cartographie de l ’ERC 3-2 proposé à l ’exclusion 

La cartographie de l’ERC 3-2 est donnée ci-dessous : 
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6.5.2. Enveloppe effets de surpression 

L’enveloppe des effets de suppression est donnée ci-dessous : 
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6.5.3. Enveloppe effets toxiques 

L’enveloppe des effets toxiques est donnée ci-dessous : 
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6.6. Acceptabilité du risque 

Les accidents potentiels susceptibles d’affecter les personnes à l’extérieur de l’établissement sont positionnés selon la grille de l’annexe III de 
l’arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs. 

 

  Probabilité d’occurrence 
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 Désastreux ERC 3-2 *     

Catastrophique      

Important      

Sérieux ERC 4-1_a  

ERC 3-1_a 

ERC 3-1_b 

ERC 7-1_a 

ERC 7-2_b 

  

Modéré 
ERC 4-1_b 

ERC 3-3_b 
ERC 3-3_a 

ERC 5-2_a 

ERC 5-2_b 
ERC 4-2_a  

 

En vert : Zone de risque moindre 

Le fonctionnement des installations est sécurisé ; Les moyens de maîtrise des risques doivent être maintenus. 

En jaune : Zone de risque intermédiaire 

Le fonctionnement des installations est sécurisé ; Des axes d’amélioration des moyens de maîtrise des risques sont fixés et planifiés, dans des 
conditions économiquement acceptables. 

En rouge : Zone de risque élevé 

Des améliorations doivent être apportées pour autoriser le fonctionnement de l’installation générant le risque. 
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6.7. Conclusion 

A l’issue de l’analyse détaillée des risques et du positionnement dans la grille d’appréciation 
Probabilité / Gravité des situations accidentelles identifiées sur le site en projet de QUARON : 

 7 phénomènes dangereux sont positionnés en case « risque moindre » 

 4 phénomènes dangereux sont positionnés en case jaune « risque intermédiaire » 

 1 phénomène dangereux est positionné en case orange « risque intermédiaire ». Il est 
proposé à l’exclusion pour la matrice de criticité et pour la maîtrise de l’urbanisation : 

 La probabilité du phénomène dangereux est en classe de probabilité E  

 Sur chaque branche du nœud papillon conduisant au phénomène dangereux de 
dispersion toxique, la classe de probabilité E repose sur 2 mesures techniques de 
sécurité et cette classe est maintenue en cas de défaillance d’une mesure de sécurité 
technique ou organisationnelle 

 

Trois scénarios génèrent un impact sur les populations (contrairement aux neuf autres qui sont 
en lien uniquement avec un impact sur les terrains de TPF). 

Ainsi, compte tenu des mesures envisagées par QUARON pour la maîtrise du risque sur le site 
en projet, le risque n’implique pas d’obligation de réduction complémentaire du risque d’accident 
au titre des installations classées. La démarche de réduction des risques a été menée à son 
terme, des moyens de maîtrise des risques sont identifiés pour chacun des phénomènes 
dangereux. Nombres d’entre eux résultent des bonnes pratiques liées à l’activité de réception,, 
stockage et conditionnement des produits chimiques, et certains sont particulièrement innovants 
pour ce type d’activités (système passif de récolte de déversements et rétentions déportées 
enterrées, MMR cuves vides …), la mise en place de mesures complémentaires serait 
disproportionnée en terme de cout pour la sécurité globale de l’installation, ou pour les intérêts 
visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

 


